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 Cérémonie de remise de décorations  
à l’occasion de la journée nationale des sapeurs-pompiers 
 

Vendredi 23 juin 2023 à 19 heures 
Parvis de l’Hôtel de Ville à Haguenau 

 

Remise de décorations aux personnels du SIS 67 
 

Ordre national du Mérite 
Comme la Légion d’honneur, l’ordre national du Mérite est un ordre universel, qui distingue des personnes issues de 
tous les domaines d’activité. Après la Légion d'honneur, il est le second ordre national visant à honorer des citoyens 
français. Il récompense les mérites distingués acquis soit dans une fonction publique, civile ou militaire, soit dans 
l'exercice d'une activité privée. L’ordre national du Mérite comprend trois grades (chevalier, officier, commandeur) et 
deux dignités (grand officier, grand’croix). 

- Un sapeur-pompier recevra l’insigne de Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

Médailles d’honneur avec rosette pour services exceptionnels 
La médaille d'honneur pour services exceptionnels est destinée à récompenser les aptitudes, les compétences et le 
dévouement dont a fait preuve un sapeur-pompier dans l’exercice de ses fonctions. 

- Échelon argent : 10 personnels récompensés au titre de leur implication et de leur engagement 

 

Distinctions pour acte de courage et de dévouement 
La distinction pour acte de courage et de dévouement est une distinction décernée par le préfet à toute personne qui, 
en pleine conscience, effectue des actes emplis de courage, de dévouement et d’abnégation et plus particulièrement 
lorsque, au péril de sa vie, elle contribue à en sauver d’autres. 

- Un sapeur-pompier sera décoré de la médaille d’argent pour acte de courage et de dévouement 
- Trois sapeurs-pompiers seront décorés de la médaille de bronze pour acte de courage et de 

dévouement 
- Quatre sapeurs-pompiers recevront une lettre de félicitations avec mention honorable 

 

Médailles d’honneur des sapeurs-pompiers 
La médaille d'honneur est accordée aux sapeurs-pompiers professionnels et volontaires en récompense d’un 
dévouement constant dans l’exercice de leur fonction ou qui se sont particulièrement distingués. Les médailles sont 
attribuées de la façon suivante : Grand’or après 40 ans de service, Or après 30 ans de service, Argent après 20 ans 
de service, Bronze après 10 ans de service 

- À l’occasion de cette cérémonie, 16 récipiendaires de l’échelon Grand’or seront décorés 

 

Médaille d’honneur de l’engagement ultramarin  
La médaille d’honneur de l’engagement ultramarin est destinée à récompenser et mettre à l’honneur toute personne 
ayant éminemment servi la cause ultramarine. 

• Un sapeur-pompier sera décoré de la médaille d’honneur de l’engagement ultramarin échelon 
bronze  
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Personnalités annoncées 
 

- Josiane CHEVALIER, Préfète de la région Grand Est, Préfète de la Zone de défense et de sécurité Est et Préfète 
du Bas-Rhin 

- Christian MICHALAK, Sous-préfet de Haguenau-Wissembourg 

- Stéphanie KOCHERT, élue référente des compagnies de Haguenau et Saverne, Députée du Bas-Rhin et 
Conseillère d’Alsace 

- Vincent Thiébaut, Député du Bas-Rhin 

- Frédéric BIERRY, Président de la Collectivité européenne d’Alsace et Président du conseil d’administration du 
service d’incendie et de secours du Bas-Rhin 

- Claude STURNI, Maire de Haguenau et vice-président de la Région Grand Est 

- Michel HERR, Premier Vice-Président du SIS 67, élu référent des compagnies de Molsheim et de Sélestat, 
Conseiller d’Alsace et maire de Rosheim 

- Christiane WOLFHUGEL, Conseillère d’Alsace 

- Annie KESSOURI, Conseillère eurométropolitaine et Maire de Kolbsheim  

- Contrôleur général René CELLIER, Directeur départemental du service d’incendie et de secours du Bas-Rhin 
et Chef de corps des sapeurs-pompiers du Bas-Rhin 

 


